
Annexe 2 

Extraits du projet de Décret portant régularisation de  grades d’officiers de police 

Article Premier : Sont promus pour compter des dates portées en regard de leurs noms, aux grades et 

échelons ci-après, les Commissaires de Police cités ci-dessous 

 

POUR LE GRADE DE CAPITAINE DE POLICE 1er ECHELON (Indice 1325) 

                                Pour compter du 1er janvier 2010 

1   KOFFI Konan Arsène (119.248-R) 

2  ABDOULAYE Coulibaly (166.301-E) 

                                 Pour  compter du 1er octobre 2010 

1   MANGLE Samson (174.530-X) 

                                 Pour  compter du 1er janvier 2011 

1   DIBY Koffi Urbain Denis (174.378-J) 

2  TOKPA Soumahoro Sylvain (260.327-R) 

                                  Pour compter du 1er juillet 2011 

1 CAMARA Gnilkan (163.447-V) 

 

POUR LE GRADE DE LIEUTENANT DE POLICE  4ème échelon (indice 1325) 

                                 Pour compter du 1er janvier 2010 

1   FOFANA Ibrahima (175.718-G) 

POUR LE GRADE DE LIEUTENANT DE POLICE 1er échelon (indice 1250) 

                              Pour compter du 1er janvier 2010 

1   TANO Quhumency (175.826-M) 

2 DEMBELE Aboubacar Sidiky (175.699-E) 

 

Article 2 : Le Ministre d’Etat, Ministre de l’Intérieur et le Ministre de l’Economie et des Finances sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République de Côte d’Ivoire                                                         


